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Le stage en libéral, un pas-
sage obligé. On ne touche
pas à la sacro-sainte liberté
d’installation des médecins libé-
raux. Mais les futurs médecins
devront, davantage
qu’aujourd’hui, sortir de l’hôpi-
tal pour se frotter durant leurs
neuf années d’études (le mini-
mum requis pour former un
généraliste) aux réalités du ter-
rain. 100 % des étudiants en
médecine générale effectueront
ainsi un stage en cabinet libé-
ral.

Incitations à s’installer en
en territoire défavorisé. Le
nombre de bourses d’engage-

ment de service public (1.200
euros bruts par mois) créées
pour le précédent quinquennat,
mais peu prisées, passera à
1.500 euros d'ici à 2017.
Contrepartie requise, pour les
bénéficiaires : exercer dans les
territoires défavorisés pendant
autant d’années qu’ils ont per-
çu l’allocation.
Autre mesure significative : des
praticiens hospitaliers, principa-
lement des spécialistes, pour-
ront venir travailler à temps par-
tiel dans des structures libéra-
les, sans pour autant perdre
leur statut de salarié.

Un revenu garanti. Une fois

formés, les jeunes médecins se
verront garantir leur installa-
tion. Deux-cents « praticiens
territoriaux de médecine géné-
rale » auront, dès l’an prochain
et pour deux ans, un revenu
garanti. Son montant n’a pas
été dévoilé. Un « référent-instal-
lation », à l’écoute des jeunes
diplômés, sera par ailleurs mis
en place dans chaque agence
régionale de santé.

Les maisons de santé plu-
risdisciplinaires confor-
tées. Ces MSP, qui facilitent le
travail en groupe, se verront
verser un forfait. Les chefs de
clinique hospitaliers pourront

venir y former des internes.

Des soins désengorgés. La
télémédecine sera développée,
à commencer par les expéri-
mentations en dermatologie, et
les transferts de compétences
accélérés, pour permettre à cer-
taines consultations spéciali-
sées - l’ophtalmologie par
exemple - d’être assurées par
d’autres professionnels que les
médecins.

Les réactions n’auront pas tardé.
L’adoption récente, en première
lecture, de la loi autorisant les
mutuelles à créer des réseaux de
soins, suscite de nombreuses
réactions dans le milieu médical.
Les assurances ou instituts de pré-
voyance avaient déjà cette possi-
bilité mais avec les mutuelles, on
change d’échelle. Trente-huit mil-
lions de Français en ont une, ce
qui constitue une impressionnan-
te force de frappe pour peser à la
baisse sur les tarifs de certaines
prestations.

Secteurs mal remboursés
Même si certaines mutuelles le
faisaient déjà, elles n’avaient
pas, jusqu’à présent, de cadre

juridique pour constituer de véri-
tables réseaux de soins dans des
domaines où l’assurance-maladie
ne couvre que très faiblement cer-
taines prestations.
20 euros remboursés pour une
paire de lunettes à 600 euros,
cela laisse la quasi-intégralité de
la dépense à la charge des
patients et des mutuelles. D’où
l’offensive de ces dernières pour
obtenir cette base légale les auto-
risant à créer des réseaux avec
des professionnels contractua-
lisés dans des secteurs comme
l’optique, le dentaire ou l’audi-
tion, très mal remboursés par l’as-
surance-maladie. En contrepartie
de baisses de tarifs, les mutuelles
orienteront leurs adhérents vers

ces spécialistes conventionnés,
comme l’ont déjà fait les assuran-
ces et les organismes de pré-
voyance, en obtenant des réduc-
tions tarifaires oscillant entre 20
à 50 %.

Mieux réguler
les tarifs
« Moins de marge, mais plus
d’activité pour les professionnels.
Moins de reste à charge et donc,
meilleur accès aux soins pour les
patients », résume le député finis-
térien Richard Ferrand, ex-direc-
teur des Mutuelles de Bretagne,
qui a défendu cette loi devant
l’Assemblée.
« En régulant mieux les tarifs,
ajoute-t-il, on permettra un accès

à ces soins coûteux à un plus
grand nombre et tout le monde
sera gagnant, puisque les profes-
sionnels gagneront en volume
d’activité. »
Il est vrai que dans ces trois
domaines, la vérité des prix n’est
pas facile à cerner quand certai-
nes chaînes d’optique proposent
deux, voire trois paires de lunet-
tes pour le prix d’une ou accor-
dent des réductions de tarifs en
fonction de l’âge du patient.
Moins 40 % si vous avez 40 ans
et ainsi de suite. Ce qui rend tota-
lement opaque le coût de revient
réel du produit. En prothèse den-
taire ou audition, la transparence
ne saute pas beaucoup plus aux
yeux.

Liberté de choix
Les réactions dans le milieu médi-
cal n’ont pas tardé. En cette
période d’exaspération de la pro-
fession, les critiques ont fusé
contre les mutuelles, certains
médecins leur reprochant haut et
fort leurs frais de gestion.
À l’occasion de la récente mani-
festation de Paris où cette nouvel-
le loi était dans le collimateur, un
groupe de médecins a même
annoncé son intention de créer
sa propre mutuelle pour contrer
une offensive qui tend à une
généralisation des systèmes de
réseaux.
Va-t-on en arriver, comme dans
la téléphonie mobile, à des
réseaux de mutuelles, des

réseaux d’assurance, des réseaux
de médecins, voire des réseaux
low cost ?
Le parallèle n’ira pas jusque-là
car la nouvelle loi stipule claire-
ment que chaque patient doit
conserver sa liberté de choix et
qu’un professionnel ne peut être
contraint à un contrat d’exclusivi-
té, deux différences majeures par
rapport aux mœurs en cours
dans les réseaux de téléphonie.

« Dérive
à l’américaine »
Mais le principal grief des méde-
cins, c’est le risque de voir ces
réseaux déborder le cadre actuel
du dentaire ou de l’optique pour
aller un jour jusqu’au médecin de
ville, voire l’hôpital, sous le dou-
ble effet d’un désengagement
progressif de l’assurance-maladie
et d’une prise en charge de plus
en plus importante par les
mutuelles, avec une hausse pro-
gressive de leurs tarifs d’adhé-
sion. « Un risque de dérive à
l’américaine », pointent certains
médecins.
Le docteur Paul Le Goff, ancien
professeur du CHU de Brest, ne
dit pas autre chose. Il voit se pro-
filer « une privatisation partielle
et insidieuse de la Sécurité socia-
le par un transfert des presta-
tions de l’assurance-maladie vers
les complémentaires santé.
Ce transfert, ajoute-t-il, crée déjà
des inégalités entre les assurés
du fait de l’hétérogénéité des
contrats des complémentaires
qui sont désormais sur le même
plan que les assurances privées
pour créer des réseaux de soins.
Il faut que les assurés en soient
conscients ».
Reste une évidence chiffrée : les
réseaux déjà constitués ont nette-
ment fait baisser le montant des
factures.

René Perez

Le bisphénol A sera bientôt pros-
crit des contenants alimentaires
en France. Hier, le sénat a voté,
comme l’avaient déjà fait les
députés, fin novembre, pour inter-
dire, « dès 2013 dans les pro-
duits destinés aux bébés, début
2015 pour les autres », l’utilisa-
tion de ce composant chimique
très répandu qu’on sait être un
perturbateur endocrinien, cancéri-
gène et neurotoxique.
La France, qui avait été la premiè-

re à suspendre la commercialisa-
tion des biberons au bisphénol
en juillet 2010 (mesure étendue
début 2011 à toute l’Europe), est
de nouveau premier pays au mon-
de, sur une proposition de loi du
député socialiste Gérard Bapt, à
interdire le bisphénol A des conte-
nants alimentaires, bouteilles en
plastique, revêtements internes
de canettes et boîtes de conserve
dans lesquels il était couram-
ment utilisé.

Déserts médicaux. Les prescriptions de la ministreBisphénol A. Désormais interdit
dans les contenants alimentaires

Dans un rapport présenté hier, la
Cour des comptes pointe les
échecs de la politique de lutte
contre le tabagisme menée en
France depuis deux décennies.
Non seulement la population
sous-estime les dangers liés à la
cigarette, responsable de
73.000 décès par an (200 morts
par jour), mais la proportion de
fumeurs augmente, en particulier
chez les femmes, les jeunes, et
les personnes en situation de pré-
carité.
Alors qu’elle avait baissé de trois
points entre 2000 et 2005, la
part des fumeurs est remontée,
en 2010, pour atteindre 33,7%,
soit un Français sur trois. En com-
paraison, on compte un fumeur
sur cinq au Royaume-Uni, pays

qui est parvenu à réduire de près
de 10 points, en dix ans, son
niveau de consommation de
tabac.

Levier : relever les prix
La Cour des comptes est formel-
le. Les moyens (prévention,
contrôles, sanctions du non res-
pect de l'interdiction de vente
aux mineurs) ne sont pas à la
hauteur des enjeux de santé
publique. Principal levier pour
inverser la tendance : un relève-
ment des prix du tabac, « suffi-
samment soutenu pour diminuer
durablement la consommation »,
recommande le rapport, qui pré-
conise aussi d’adopter des
paquets neutres et de les cacher
à la vue des clients.

Ph
ot

io
A

FP

Marisol Touraine, au côté de Ségolène Royal, a dévoilé dans la Vienne son plan de bataille contre les déserts médi-
caux et garanti l’accès aux soins d’urgence en moins de 30 minutes, d’ici à 2015.

L’optique, le dentaire et l’audi-
tion, très mal remboursés par
l’assurance-maladie, sont les
trois principaux secteurs concer-
nés par les réseaux de soins.
Mais les opposants craignent
une extension du système à
d’autres activités.

Lutte contre le tabac. Insuffisante
selon la Cour des comptes
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France

La loi autorisant
les mutuelles à
créer des réseaux
de soins a relancé
la controverse.
Meilleur accès aux
services de santé
pour les uns,
dérive à
l'américaine pour
les autres.

Soins. Tension sur les réseaux

Marisol Touraine,
ministre de la
Santé, a délivré son
ordonnance, hier,
et prescrit douze
mesures incitatives.
un traitement
d’attaque destiné à
combattre les
déserts médicaux.

4. Vendredi 14 décembre 2012 Le Télégramme


